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i8me annee. N° IO OCTOBRE I9IO.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LA HARPE ET D'ALBERTI '

Originaire d'Olivone — le charmant village d'oü s'ouvre
le val Blenio, au pied du Luckmanier, de la Toira et du
Sosto — la famille D'Alberti s'etait etablie depuis plusieurs
annees ä MiUn, lorsque naquit, en 1763, Vincent-Antoine-
Emmanuel D'Alberti. Doue .d'une grande intelligence mais
d'une sante delicate, le jeune homme eut la chance d'avoir
comme precepteur le celebre poete et litterateur Parini. II
se voua ensuite aux etudes de philosophic et de theologie
ä la fin desquelles il entra dans les ordres. II s'etait toutefois

propose d'emblee de ne jamais accepter aucune charge ou
dignite dans la hierarchie ecclesiastique, et il tint parole.

Aux habitudes frivoles des abbes de son temps, D'Alberti
prefera une vie de recueillement et d'etude qu'il consacra

en particulier aux recherches philosophiques, s'attachant
avec predilection aux ouvrages de Rousseau et de Voltaire.
Mais sa sante en souffrit et force lui fut bientot de suivre
les conseils des medecins et de la famille et de se retirerdans
les montagnes de son pays d'origine, dont l'air balsamique
ne tarda point ä le retablir; si bien qu'il s'y fixa definiti-
vement.

** *
Qu'il nous soit permis de resumer ici en quelques

traits les conditions politiques du val Blenio pendant le

1 Cette notice biograpbique servira d'introduction ä quelques lettres
de F.-C. de La Harpe ä D'Alberti, qui nous sont communiquees par M. le
Dr L. Colombi, ancien conseiller d'Etat du Tessin,
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dernier quart du xvnie siecle. Bien qu'assujettie, en qualite
de bailliage, aux trois petits cantons d'Uri, deSchwytz et du

Bas-Unterwald, la vallee n'etait en somme pas trop malheu-

reuse. Le peuple jouissait d'un certain nombre de franchises.
En effet, les Vicinanze (communes) possedaient une
autonomic ä peu pres complete, et des douze membres du
Consiglio (tribunal de ire instance) neuf etaient nommes

par la Comunita de Blenio, divisee dans ce but en trois
parties (faccie) dont chacune elisait trois conseillers. Toutes
les annees la Comunita entiere se reunissait en Parlamento

pour preter serment de fidelite aux « Magnifici et

Potenti Signori d' Urania, Svitto et Untervaldo Sotto-Silva »

en la personne du bailli {Landvogt). Cette espece de

Landsgemeinde nompaait aussi quelques fonctionnaires subalternes

et discutait les1 interets du pays. D'Alberti ayant assiste ä

un de ces PaAamenti, le spectacle ,du peuple solennellement

reuni en comiqe düt exercer une certaine impression sur son

esprit et le determiner peut-etre en partie ä se fixer au

berceau de ses a'ieux. Le fait est qu'il en fit le sujet d'un
recueil de « chjants patriotiques et militaires pour la revue

generale du vaj Blenio ».

Survint alors 1798. La grande revolution bouleversa en

France d'abord et puis dans l'Europe tout entiere, l'ancien

etat des choses et jeta les bases d'un nouvel edifice social.

On connait les evenements de la Suisse ä cette epoque :

l'intervention franqäise ä la requete des patriotes vaudois,
la chute de Berne, la defaite des petits Cantons et l'accep-
tation plus ou moins spontanee de la nouvelle Constitution
dont le projet avait ete presente au Directoire par le Grand

tribun Ochs, deBäle. Cette constitution rompanten plein avec
la tradition historique, fondait, sur les debris de l'antique
Confederation, la Republique helvetique, une et indivisible.
Ce fut lä, de l'avis aussi de D'Alberti, une faute capitale,

car la substitution d'un Etat unitaire ä un Etat federatif,
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voire m&me ä une federation d'Etats autonomes, ne peut se

faire tout d'un coup, sans transition, d'un trait de plume. Et
si on veut Poperer quand m6me, on cree un etat de choses

destine d'emblee ä s'effondrer tout aussi rapidement. La
Republique helvetique ne pouvait done avoir une longue
existence. Mais en attendant, une grande conquete avait ete

faite, un grand progres avait ete accompli: les anciens

bailliages avaient ete emancipes et eleves ä la dignite de

cantons libres. Les bailliages tessinois formerent deux nou-

veaux cantons : celui de Bellinzona et celui de Lugano.
D'Alberti fut nomme « electeur » par l'assemblee primaire
d'Olivone, mais etant ministre du culte, il n'avait pu accepter
cette nomination. Toutefois la consideration dont il jouissait
etait dejä si grande que le Prefet national (Rusconi), repre-
sentant le pouvoir executif central, l'appela, simple citoyen,
ä lui designer les personnes les mieux qualifiees pour
revetir dans le val Blenio les charges et fonctions nouvel-

lement creees, et que ces personnes furent effectivement

agreees.
# *

On sait que depuis 1800 jusqu'ä la fin de 1802 la Suisse

fut en proie ä des convulsions politiques sans treve ; les

coups d'etat federalistes suivaient de pres les coups d'etat
unitaires; ä tout bout de champ e'etait une eclosion de

revisions constitutionnelles et de nouveaux arrangements ;

les seditions et les erneutes etaient presque partout ä l'ordre
du jour. Et lorsque Napoleon retira ses troupes de la Suisse,

l'anarchiey fut ä son comble. C'estä la suite de cesevenements,

en fevrier 1803, qu'il retablit l'ordre en rendant ä l'Helvetie,

par l'Acte de mediation, son ancien caractere de republique
federative. D'Alb.erti, qui dejä en 1801 et 1803 avait ete

Membre des Dietes cantonales, fut — apres l'Acte de

mediation — elu depute du pfeuple d'Olivone, puis choisi
d'emblee comme membre du Petit Conseil qui le nomma
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president. Desce moment, D'Alberti se consacra entierement
ä la chose publique, et durant toute la longue periode (de
1803 ä 1814) pendant laquelle il fit partie du Petit Conseil, il

exerga une influence preponderante sur la politique tessi-
noise. Ce fut d'ailleurs bien heureux que les destinees du

peuple erige inopinement en Etat independant se trouvassent
confiees ä un homme tel que lui, d'un caractere integre, en

rapports d'amitie avec d'illustres hommes d'Etat et patriotes
d'au delä des Alpes, profondement verse dans les sciences

sociales et politiques et aimant sincerement la liberte. Le
Grand Conseil ne lui fut point avare de distinctions honori-

fiques, puisqu'il l'appela six fois ä la presidence. En ces

occasions, D'Alberti prononga des discours dloquents,
inspires par une vive reconnaissance envers le Mediateur et

par un ardent amour patriotique.
On a reproche ä cette premiere periode constitutionnelle

du Tessin d'avoir avance un peu lentement dans la voie des

reformes liberales. Mais ä tort, car il faut pourtant se

souvenir des circonstances de l'epoque et reflechir que, lorsqu'il
s'agit de creer tout un corps de lois — organiques,
administratives et civiles, — il ne reste plus beaucoup de temps

pour s'occuper des revisions, des ameliorations, des progres
de detail. « Les reformes, les corrections et les embellis-

sements aussi seront l'ceuvre de nos successeurs », disait
D'Alberti lui-m^me, le 2 mars 1808, dans son discours

d'ouverture du Grand Conseil. II suffit, du reste, pour donner

une idee des progres realises pendant la dite periode,
d'enumerer les lois concernant le rachat des päturages,
l'option des fonds incultes, l'abolition des charges foncieres

perpetuelles, des cens, des dimes, etc. Pour etre juste, il ne
faut pas oublier non plus que, pendant la periode dont il
s'agit, les affaires interieures ont du tres souvent faire place
ä de graves questions etrangeres, l'integrite du canton

ayant ete ä plusieurs reprises serieusement menacee. A
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preuve les tentatives continuelles du canton d'Uri sur lä

Levantine, l'invasion et l'occupation du canton par les

troupes italiennes sous le commandement du general Fonta-
nelli (du 31 octobre 1810 au mois de decembre 1813). Dans

cette derniere circonstance surtout, le canton a couru grand
danger de perdre son independance. Napoleon lui-meme
avait dit alors que les limites naturelles du royaume d'ltalie
allaient jusqu'au St-Gothard. Or, ce fut precisement la

fermete avec laquelle D'Alberti s'opposa ä l'annexion qui
contribua en grande partie ä la faire avorter, ce dont le

general Fontaneiii en personne le felicita dans des termes
fort elogieux.

*
* *

Cependant l'astre napoleonien commenqait ä decliner, et
l'Acte de mediation ne devait point survivre au mediateur.
II tomba effectivement aussitot que les allies entrerent en

Suisse, soit le 21 decembre 1813. A ce moment D'Alberti
etait depute ä la Diete.

Nos anciens maitres crurent alors qu'ils pourraient nous

assujettir derechef : les vieux cantons reclamerent leurs

bailliages. Et si les puissances alliees, qui s'eitaient pourtant
proposees de retablir partout l'ancien ordre de choses ren-

verse par la fortune de Napoleon, n'accederent point aux

pretentions des vieux cantons, chacun sait que nous le

devons ä l'influence bienfaisante d'un grand citoyen vaudois,

auquel fut conferee dans la suite la bourgeoisie d'honneur
du Tessin, et dont le portrait orne aujourd'hui encore la salle

du Conseil d'Etat de ce canton : c'est le general Frederic-
Cesar de La Harpe, ancien precepteur de l'empereur de

Russie. Mais ä l'ceuvre genereuse de La Harpe en faveur du

Tessin ne furent certes pas etrangeres les vives instances et

les recommandations de D'Alberti, qui sut agir par l'inter-
mediaire d'amis communs, notamment du Zurichois Usteri
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lequel entretint avec lui, pendant pres de vingt-cinq ans,

une correspondance suivie.

Ainsi qu'il appert de deux lettres qui se trouvent parmi
les documents do D'Alberti et que nous publierons
dans leur teneur integrale, La Harpe correspondait d'ailleurs
directement avec le Petit Conseil du Tessin. Dans l'une de

ces lettres, datee de Vienne, le iomars 1815, il faisait pres-
sentir les decisions du Congres arretees depuis dans le traite
du 20 mars. Dans une autre, datee de Zurich, le 3 juin, il
critique vertement le traite du 20 mai par lequel la Suisse

avait promis son appui materiel aux puissances alliees contre
Napoleon. Et le 14 septembre de la mfime annee, le general
ecrivait depuis Lausanne ces paroles, qui paraissent dictees

d'hier, tant elles repondent ä un besoin constant de notre

patrie : « Des institutions liberales, une education liberale,
doivent apprendre ä tous les Suisses qu'ils sont les membres
d'une mtae famille, et qu'il n'existe point autres distinctions
hormis celles qui reposent sur la vertu, sur la science et sur
les lois harmonisant avec elles. »

La connaissance personnelle entre La Harpe et D'Alberti
ne se fit toutefois qu'en 1824. Averti par Usteri que le general

avait exprime le desir de le mieux connaitre, ä l'occasion
d'un voyage au Tessin, D'Alberti accourut de Locarno ä

Eellinzona et eut, le 1er aoüt, avec l'illustre Vaudois une entre-
vue de deux heures, au cours de laquelle prit naissance

l'amitie solide et intime qui ne devait cesser qu'avec la

mort de La Harpe, survenue le 4 mars 1838. Durant ces qua-
torze annees — et plus precisement du 14 aoüt 1824 au

2 fevrier 1838 —le general ecrivit vingt-deux lettres ä l'abbe

qui les conserva religieusement avec les brouillons de ses

reponses, ecrites egalement en frangais. Nous reproduirons
ci-dessous les unes et les autres dans leur texte original,



— 295 —

parce qu'elles renferment, sous une forme aussi elevee que
sincere, les idees et les jugements de deux esprits d'elite
sur les hommes et les evenements de l'epoque, sur le defaut
de l'organisation politique d'alors, sur les besoins du peuple,

sur les devoirs des autorites, etc., etc. Les temps et les

hommes ont change depuis, mais les idees et les jugements
exprimes par La Harpe et D'Alberti, dans leurs lettres d'il y
ä trente ans, refletent encore aujourd'hui de precieuses verites

sur lesquelles il n'est pas inutile d'appeler l'attention de nos

contemporains. C'est ce que pensait faire, il y a dejä bien
des annees, notre tres regrette concitoyen M. Plinio Bolla,
avocat et conseiller national (originaire lui aussi d'Olivone),
ä qui nous empruntons en bonne partie ces notes. Et nous

sommes heureux de pouvoir — gräce ä la courtoisie de sa

famille ainsi que des hoirs D'Alberti — realiser enfin son

vceux patriotique.

*
* *

Le 10 aoüt 1830, D'Alberti rendait ä La Harpe la visite

regue cinq ans auparavant ä Bellinzona. Apres le diner offert
chez lui a son eminent ami, le general lut, aux vifs applau-
dissements de ce dernier et des autres convives, la Marche

frangaise ecrite par Casimir Delavigne apres la revolution
de Juillet :

Peuple frangais, peuple de braves,
La liberie t'ouvre ses bras :

On nous disait: Soyez esclaves!
Nous avons dit : Soyons soldats

** *

Ouvrons ici une parenthese pour dire que D'Alberti entre-
tint des relations epistolaires fort suivies avec beaucoup
d'autres personnages distingues de Suisse et d'ltalie, tels

que Usteri dejä nomme, Rengger, de Rosmini, Villardi,
Custodi, Labus, etc. Soigneusement reunies par lui-meme
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et classees par ordre chronologique, elles doivent se trouver,
avec une riche collection de journaux, de documents his-

toriques et scientifiques, de poesies et de morceaux en prose
d'auteurs tessinois, parmi les papiers conserves dans sa

retraite depuis longtemps inhabitee. Que de renseignements
precieux pour l'histoire politique et litteraire du Tessin se

cachent peut-eitre lä-dessous!

*
* *

Revenant aux vicissitudes politiques, nous ne parlerons

pas des troubles de 1814, si ce n'est pour rappeler que D'Al-
berti joua, en cette circonstance, le role de pacificateur entre
les insurges et le Petit Conseil qui avait du s'enfuir ä Rove-
redo (dans le val Misocco). Le calme retabli, il sortit du Petit
Conseil, en fevrier 1815, pour rentrer dans la vie privee jus-

qu'en juin 1817. A cette date, il fut appele aux fonctions de

chancelier d'Etat, qu'il remplit avec une grande distinction
jusqu'ä l'annee memorable de 1830. En decembre 1819, le

gouvernement lui offrait une medaille d'honneur en recompense

des eminents services rendus ä la patrie.

** *
En 1830, ayant reconnu — avec Franscini, Luvini, Peri,

Pioda et d'autres — que les temps etaient mürs pour un
remaniement de la Constitution dans un sens liberal, D'Al-
berti embrassa avec ardeur la cause revisionniste : la nou-
velle Constitution fut surtout son oeuvre. Et l'histoire ne

pourra parier de cette oeuvre qui couronna fort heureusement

une revolution pacifique sans rendre un juste tribut de

louanges ä celui qui « apres l'avoir longuement meditee avec

amour, la dicta en un jour d'enthousiasme populaire, la

recommanda, en sa qualite de president de la Commission

legislative, ä la sanction du Grand Conseil et la presenta
enfin, comme premier depute ä la Diete suisse, au bapteme
de la garantie federale ».
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*
* *

Aux elections generates qui suivirent la revision (septem-
bre 1830), D'Alberti fut, elu depute du eercle d'Olivone,
mais il entra immediatement au Conseil d'Etat dont il fit
partie jusqu'en mai 1837. Apres deux annees de repos, on

l'appela derechef aux fonctions de chancelier d'Etat. Trois
ans plus tard, il combattit Ie projet gouvernemental de revision

de la Constitution qui triompha neanmoihs et Olivone
le reelut alors depute au Grand Conseil. Son attitude hostile

au dit projet (de 1842) lui fut reprochee par d'aucuns comme
une faute politique; mais personne ne pourra nier qu'en

cette occurrence comme toujours D'Alberti n'ait agi avec
les intentions les plus droites et ne se soit inspire unique-
ment du bien public.

*
^ *

Presque octogenaire (1842), l'insigne abbe fit ses adieux ä

la politique militante et se retira pour jouir d'un repos bien
merite dans son ermitage d'Olivone. Ce ne fut cependant

pas un repos oisif; car le travail a toujours ete pour D'Alberti
• un besoin imperieux et le poursuivit sans reläche jusqu'aux

derniers instants de sa belle existence. En effet, encore un
mois avant sa mort, il pronongait un volumineux jugement
arbitral mettant fin ä plusieurs contestations incessantes qui
divisaient les communes voisines d'Olivone, Campo et Lar-
gario. II ne se desinteressa pas non plus entierement des

choses politiques, ainsi que l'atteste un sonnet dicte par lui
en sa derniere annee: « Honny spit qui mal y pense 1 ».

** *
D'Alberti exerga son action bienfaisante aussi en dehors

de la politique. C'est ä lui qu'on doit essentiellement la fon-
dation de la Societe cantonale d'utilite publique dont il fut
le premier president. II s'interessa beaucoup au developpe-
ment de la Societe helvetique des sciences naturelles, qu'il
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presida lors de sa reunion en juillet 1833 ä Lugano et dans

laquelle il etait entre apres avoir acheve avec le celebre Cus-

todi de Milan, la publication d'un ouvrage de longue haleine;
L'Indice degli economisti italiani. D'Alberti s'occupa du

reste toujours avec passion de litterature et de sciences
naturelles.

&
* *

Quant ä sa vie privee, voici la synthese que nous en lisons
dans la necrologie parue le Ier juillet 1849: « D'Alberti etait
de moeurs fort simples, modeste, mefiant de soi-meme,
d'une affabilite et d'une courtoisie exquises, sincere, constant

et tres tendre dans ses rapports avec les amis. La porte
de sa maison, fermee aux oiseux, etait ouverte k quiconque
recourait ä lui pour etre reconforte d'une parole amicale,
d'un bon conseil, d'un secours efficace. »

*
* *

D'Alberti seteignit le 6 avril 1849. Le 30 avril 1852, on

inaugurait, dans le cimetiere d'Olivone, un monument du au
ciseau de Vela, et destine ä perpetuer sa memoire. II porte
cette epigraphe :

Ministre de Dieu irrdprochable,
Litterateur, philosophe, diplomate illustre,

Pendant plus de quarante ans,
Par la volonte spontanee de ses concitoyens,

II servit la Patrie
Toujours fidele a la devise :

« Justice et Vdrite ».

II lui donna des lois
Qui la rendirent

Forte ä l'intdrieur et respectde au dehors.

A l'abbe Vincent d'ALBERTI
Ne en 1763, mort en 1849,

L'amitie et la philanthropic
Dedierent ce monument.
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** *

Un demi-siecle plus tard, soit le 20 mai 1903, commemo-
rant solennement, en meme temps que le canton de Vaud, le

1er centenaire de son entree dans la Confederation et de son

independance, le Tessin tout entier temoignait encore sa

plus sincere veneration et reconnaissance envers D'Alberti.
Au nom de la population d'Olivone, l'ancien conseiller national

prof. Cesar Bolla (chancelier d'Etat actuellement en

charge) en offrait aux autorites du pays le buste en marbre,
execute par un des meilleurs eleves de l'immortel Vela, et
demandait ä pouvoir le placer dans la salle du Grand Con-

seil, entre ceux de ses dignes collaborateurs, l'ancien
conseiller federal Franscini et le colonel Luvini-Perseghini. En

acceptant le don, le president du Grand Conseil, M. Gabuzzi,

avocat, et le president du Cönseil d'Etat, M. le Dr Colombi,
mettaient en relief les traits et les vertus caracteristiques de

l'abbe-magistrat et rappelaient, en termes eleves, les pre-
cieuses relations qu'il avait eues avec son illustre ami, le

grand patriote F.-C. de La Harpe. Le Dr Colombi disait
entre autres :

« A cet homme de bien, ä cet homme d'Etat insigne, ä ce

travailleur infatigable qui, dans des temps tres difficiles, a su

profiter — pour la patrie tessinoise — aussi de l'amitie
solide et du vaillant appui des patriotes suisses les plus emi-

nents, en particulier du general La Harpe, le defenseur effi-

cace et genereux de nos libertes ä Paris et ä Vienne, ä

Vincent D'Alberti nous devons notre premiere legislation. A lui

nous devons, en outre, cette prodigieuse activite par laquelle

nos premiers magistrats parvenaient ä delivrer la toute jeune

Republique des entraves d'un passe douloureux, ä la soute-

nir dans les premiers pas de sa vie autonome ä travers les

ronces et les epines, ä la ^auver adolescente de la cupidite
de ceux qui au-delä du Got|iard et de la frontiere n'avaient
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encore rien appris et rien oublie, ä l'entourer dans les

moments supremes de la cuirasse puissante d'une nouvelle

Constitution, la premiere vraiment libre et spontanee, pou-
vant la defendre efficacement contre tout retour aux
oligarchies avides et outrees d'autrefois et l'acheminer vigou-
reusement vers de nouvelles conqu^tes de la liberte et de la

democratic. »

Huit jours apres (le Ier juin 1903) les autorites superieures
du canton se rendaient ä leur tour ä Olivone pour y depo-
ser pieusement, au milieu d'une foule recueillie et emue, une

couronne sur le monument funeraire de D'Alberti.

*
* *

Les conflits linguistiques et politiques qui ont surgi

naguere entre le Tessin et une partie des autres cantons

confederes, alimentes par une polemique peut-etre trop
apre et longue nous ont paru de nature ä justifier et ä rendre

particulierement interessante en ce moment la publication de

la correspondance susnommee de La Harpe et D'Alberti.
Nous esperons, en effet, que le vivant souvenir des nobles et

genereux sentiments patriotiques echanges il y a dejä pres-
qu'un siecle entre de si venerables representants de la Suisse

romande et de la Suisse italienne ne manquera pas de con-
tribuer ä la pacification et ä la mutuelle entente des esprits
en deijä et au delä des Alpes pour le plus grand bien de tous.

Dr L. Colombi.
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